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AVENUE   DU   CHÂTEAU   À   MEUDON 

ADDENDUM  AU  RAPPORT  COMPLÉMENTAIRE 

I    MODIFICATIONS DES TRAITEMENTS PROPOSES 

Les préconisations de notre rapport du 14 janvier étaient : 

La détermination, le 5 février, d’un calendrier de rénovation du site et l’étude 

complémentaire ont permis de modifier ces propositions de la manière suivante : 

Alignement A B C  bas C  haut D  bas D  haut Total  option

Abattage 3 2 3 5 5 18 +4

Rabattage 1 7 2 4 5 19

Elagage 15 21 9 30 18 93 +13

Taille 6 2 1 9
Plantation 132** 82  * 0 +19*

* en 2011    ** en 2012

Les différences de ces tableaux proviennent de : 

Traitement 2009 Dont 

alignement 

A 

Dont 

alignement 

B 

Dont 

alignement 

C 

Dont 

alignement 

D 

Abattage 25 2 5 8 10 

Rabattage 70 10 15 25 20 

Elagage 56 4 13 20 19 

Taille 2 2 

Divers 4 2 1 



 

Abattages annulés et remplacés 

� par un élagage : C52, A108, A110 ; 

� par un élagage avec rabattage partiel : C10(1/4), B58 (1/2), B107 (1/3) ; 
� par un rabattage : C119, D119. 

   

Ces arbres marqués d’une croix à la peinture bleue le 10 mai ont été marqués de 

nouveau d’un cercle à la peinture jaune le 12. 

 
De même certains rabattages ont été remplacés   

� par un élagage : C3, A26, A34, C39, B51, C73, A80, A81, D88,         

C93, C94, C97, C99, C101, C103, B104, A109, D112, B124, A128,   

A133, D135, D136, A137 et B137 ; 

� par un élagage avec rabattage partiel : C5(1/6), B58 (1/2), B59(1/2), 
C88 (1/3), C107 (1/3), C128 (1/2), C129 (1/4), C135(1/4) et  

C136(1/5). 

 

Le rabattage des têtes de chat peut être remplacé par une simple taille par suppression 

du bois mort. 
� B6, B7, B50, C51, B52 et C64 

 

Les arbres de la ligne D situés au nord de la rue Obeuf seront par contre tous abattus à 

l’automne 2010 pour la réfection des parkings et des réseaux alors que 5 seulement étaient  

prévus en abattage (D64, D67, D68, D69 et D77)  et 9 en rabattage (D16, D17, D20, D27, D51, 
D71, D78 et D79). 

 

II    REALISATION DES AUTRES TRAVAUX 

 

Hors considération esthétique, la réalisation des travaux autres que les abattages  
pourrait également être envisagée selon le calendrier d’ensemble de la rénovation. Ceux 

concernant la partie sud des alignements C et D qui seront maintenus le plus longtemps 

paraissent nécessaires dès cet automne, ceux concernant les alignements B et C qui doivent être 

abattus en 2012 sont souhaitables en même temps alors qu’un sursis de 1 an est envisageable 

pour les arbres de l’alignement A qui tomberont à l’automne 2011.  
 

 

     Fait à Neuilly sur Seine le 12 mai 2010. 

 

 
 

            E. de Grandcourt. 

 

 

 
        


